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SAONE-ET-LOIRE / SITE INSCRIT n° 37 

 
CHATEAU ET PARC DE MARTIGNY-LE-COMTE 

Commune : Martigny-le-Comte 
Localisation géographique :  environ 19km au nord de Charolles 

Date de l’inscription : 12 décembre 1982 
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FICHE D’IDENTITE DU SITE 
 
 
Intitulé de l’arrêté d’inscription :  
L’ensemble formé sur la commune de Martigny-le-Comt e par le château et son parc 
 
Modalités de l’inscription :  
Arrêté du ministre de l’urbanisme et du logement, vu la délibération de la commission départementale des 
sites 
 
Statut de propriété au moment de l’inscription :   
Propriété privée 
 
Superficie :   
13ha 
 
Qualification du site :  
Site rural et naturel  
Caractéristiques intrinsèques : château, parc dessiné, boisements, prairies 
 
Intérêt patrimonial  au titre de la loi du 2 mai 19 30: 
Site d'intérêt pittoresque et historique régional 
 
Autres protections (site classé, MH, abords MH, ZPP AUP, secteur sauvegardé):  

• Ultérieure 
- Inscription au titre des monuments historiques du château et de la serre le 24 février 1995 
 
Inventaire général du patrimoine culturel (base Mér imée)  
Oui, 1 fiche descriptive (MH) 
 
Inventaires, protection et gestion au titre des mil ieux naturels  
 

• Inventaire ZNIEFF 
La  totalité du site  inscrit est  incluse dans  la Znieff de type  II « Charollais» (20 000ha) 
 
Autre  
 
• Pays d’Art et d’histoire Charolais-Brionnais »  (labellisé en 2007) 
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CARACTERISTIQUES DU SITE 
 

L’ancien château fortifié de Martigny-le-Comte a été entièrement restauré en 1878 par le Comte de Beaumont 
dans un style néogothique. 

    

Le château dresse sa masse imposante au sommet d’une butte qui domine le village,  mis en scène par des 
pelouses et des prairies qui  laissent à découvert sa façade principale et par l’écrin boisé devant lequel il se 
détache. 

 

 
 
 
SON ENVIRONNEMENT 
 
Martigny-le-Comte est situé au cœur du Haut-Charolais, aux paysages  vallonnés de collines bocagères.  
 
 
SON EVOLUTION 
 
Utilisation et fréquentation du site  
Propriété privée 
 
Etat du site  
 
Le château et ses abords, pelouses, prairies, arbres d’ornements, boisements, murs et haies sont très bien 
entretenus. La serre, protégée au titre des monuments historiques, semble en mauvais état. 
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EVALUATION REGLEMENTAIRE  
 
Le château ainsi que la serre ont été protégés au titre des monuments historiques en 1995  et la totalité du site 
inscrit est située dans le périmètre de protection de leurs abords. 
 
 
RECOMMANDATIONS DE GESTION 
 

• Maintenir les paysages ouverts de pelouses et de prairies qui autorisent des vues dégagées sur la 
façade principale du château. 

• Protéger et entretenir les murs et murets de pierre, les haies, les arbres d’ornements, qui contribuent à 
la qualité paysagère du site. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


